Conditions générales de livraison et de paiement 

I. GENERALITES.

1. Toute commande implique l’acceptation par l’acquéreur des présentes conditions générales de livraison et de paiement (CG). 

2. A-6850 Dornbirn est déclaré lieu de juridiction pour les deux parties. Le lieu d’exécution pour toute prestation est A-6890 Lustenau. Les présentes conditions sont soumises au droit autrichien ainsi qu’à la juridiction autrichienne. 

3. Ces conditions de livraison et de paiement font partie intégrante de la confirmation de commande, de même que toute livraison ultérieure ayant trait à cette commande et que toute commande future. 

4. Les employés du vendeur ne sont ni autorisés, ni habilités à conclure des accords allant au-delà des présentes conditions de livraison et de paiement ou les modifiant, ou à passer des engagements. De tels accords ou engagements ne seront effectifs que s’ils sont validés par écrit par le vendeur dans les 15 jours qui suivent par les organes autorisés à représenter l’entreprise. 

5. Toutes les offres sont sans engagement de notre part. Un contrat ne sera valide qu’après acceptation de l’offre par l’acquéreur et confirmation écrite de l’acceptation (accusé de réception de commande) par le vendeur. L’acquéreur est lié à l’acceptation. Si notre accusé de réception de commande diffère de la commande passée par écrit ou oralement, par téléphone, télégraphe ou électroniquement, cette divergence sera considérée approuvée par le cocontractant si celui-ci ne réagit pas dans les 10 jours après envoi de l’accusé de réception de la commande. 

6. Les CG ci-dessus ne sont pas valables lors de transactions commerciales avec des consommateurs aux termes de la loi de protection des consommateurs autrichienne.  
II. PAIEMENT
1. Nos factures sont payables dans les 10 jours suivant la date de facturation. Les déductions injustifiées ne seront pas acceptées. Toutes autres conditions de paiement sont tributaires d’une confirmation écrite réalisée au nom de l’entreprise. 

2. Tout règlement sera attribué à la plus ancienne facture impayée, ceci quelle que soit la référence éventuellement indiquée par l’acquéreur. Les sommes créditées sur le compte serviront à régler d’abord les frais et dépenses, puis les taux d’intérêt, et ensuite le capital non encore versé. 
3. Toute somme non réglée à l’échéance figurant sur la facture donnera lieu de plein droit au paiement d’intérêts de retard à un taux de 12 % par an. 
4. En cas de retard de paiement, l’acquéreur est tenu à la prise en charge de tous les frais de relance et de recouvrement internes (20 €,- par rappel), ainsi que de tous les frais tarifaires d’un bureau d’encaissement ou d’un avocat.  
5. En cas d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité ou d’exécution contre l’acquéreur sera prononcée la déchéance du terme, c.-à-d. que tous les sursis et délais de règlement seront annulés et l’ensemble des factures impayées devra être réglé sans délai. 
6. En cas de non-observation de ces conditions de livraison et de paiement, le vendeur sera délié de toutes autres obligations de prestation et de livraison et autorisé à arrêter toute livraison ou prestation en cours, à exiger un versement anticipé ou une saisie, ou de résilier le contrat sans autre délai. 

7. Si l’acquéreur prend du retard sur la prise en charge des marchandises, le vendeur est délié de toute obligation de s’exécuter par anticipation, de sorte qu’il est autorisé à exiger la totalité du prix de vente avant de procéder à une livraison. Les marchandises commandées ne seront dans ce cas remises à l’acquéreur qu’après réception de la totalité du prix de vente ainsi que des taux d’intérêts et défraiements. 
8. Si au cours de la relation commerciale, le vendeur est informé de difficultés économiques de l’acquéreur, il est autorisé, nonobstant les conditions de paiement stipulées, à exiger des sûretés bancaires pour le règlement du prix de vente et des frais annexes. 

III. LIVRAISON
1. Les marchandises livrées par nos soins demeurent notre propriété jusqu’au règlement intégral de toutes les créances liées à la livraison des marchandises (valable également pour les livraisons à venir) et à l’ensemble de la relation commerciale (y compris frais annexes et autres créances). Si la marchandise avec clause de réserve de propriété est combinée ou manufacturée pour en faire un nouvel objet, ceci n’entraîne pour nous aucune obligation. En vertu des § 947 et suivants du BGB, l’acquéreur n’acquiert pas la propriété du nouvel objet par combinaison, mélange ou usinage; c’est plutôt nous qui devenons copropriétaires du nouvel objet dans la proportion de la valeur facturée de la marchandise avec clause de réserve de propriété par rapport à la valeur totale. L’acquéreur est autorisé à vendre la marchandise avec clause de réserve de propriété au cours d’une transaction commerciale en bonne et due forme. Par mesure de précaution, l’acquéreur nous cède d’ores et déjà les créances engendrées par une revente de la marchandise avec clause de réserve de propriété. Concernant la revente, il est permis à l’acquéreur d’encaisser en son nom pour notre compte les créances qu’il nous a cédées. 
2. Le lieu d’exécution pour la livraison et le paiement comme le lieu de juridiction est le siège de notre entreprise (Lustenau ou Dornbirn). Nous avons cependant également le droit de choisir de déposer plainte au siège du débiteur. 
3. L’expédition de marchandises s’effectue exclusivement aux frais et risques de l’acquéreur. Une assurance ne sera contractée au nom et au compte de l’acquéreur que sur instruction écrite explicite de celui-ci. 

4. Sauf mention contraire explicite « délai fixe » confirmée dans l’accusé de réception de commande, tous les délais de livraison sont à considérer comme approximatifs. Si le délai de livraison annoncé est dépassé de plus de 3 mois, l’acquéreur est autorisé à résilier le contrat en accordant par écrit un délai de grâce d’au moins 4 semaines. Les livraisons partielles sont autorisées.

5. La livraison d’articles en caoutchouc élastique se fait sous réserve d’un rétrécissement en termes de quantité. Les dimensions et les poids valables sont ceux qu’avait la marchandise au moment de la livraison ou de la remise des marchandises à l’agent de transport. 
6. En cas de fabrication spéciale, le vendeur est autorisé à une quantité de livraison de 25 % supérieure ou inférieure. 

7. Les risques de l’envoi sont dans tous les cas assumés par l’acquéreur. 
8. L’acquéreur doit accepter les marchandises provenant de commandes passées pour être livrées sur demande au plus tard dans les six mois (à partir d’une date confirmée) suivant la passation de la commande. Après écoulement du délai, nous sommes autorisés, outre d’autres droits juridiques, à choisir entre soit établir une facture de retard pour les marchandises non encore retirées se montant au prix total fixé soit résilier le contrat concernant ces marchandises. Le stockage des marchandises au-delà du délai de six mois ou d’un délai plus bref convenu s’effectue aux frais et risques de l’acquéreur. Après expiration d’un délai supplémentaire de quatre mois, nous sommes en tout cas autorisés à utiliser ou à détruire la marchandise aux dépens de l’acquéreur. 
IV. DOMMAGES ET INTÉRÊTS
1. Le vendeur n’endosse la responsabilité que pour les dommages causés par faute lourde au moins. Des exigences de dommages et intérêts en raison de retard de livraison sont exclues. 

2. Chaque dommage est à signaler au vendeur par écrit ou de façon détaillée immédiatement, en tout cas dans les 8 jours qui suivent la constatation du dommage. En l’absence de signalement du dommage dans les temps, le vendeur est délié de ses obligations. 

V. GARANTIE
1. Le vendeur garantit les produits livrés par ses soins dans le cadre des propriétés du produit qu’il a explicitement mentionnés. Des propriétés et exigences de qualité particulières exigées expressément par l’acquéreur nécessitent la confirmation écrite et signée au nom de l’entreprise par le vendeur.
2. Les marchandises livrées devront être contrôlées immédiatement à la livraison et tout vice constaté devra être réclamé par écrit dans les 10 jours en excluant toutes autres exigences. Tout écart en usage dans le commerce ou inévitables ou autres raisonnablement acceptables en termes de couleur, de largeur, de métrage, de poids, de valeur de force, d’allongement, de rétrécissement, de composition du matériau, tout comme d’autres critères de qualité, ou encore en termes de quantité livrée par rapport à la quantité commandée dans les limites de plus ou moins 10 à 15 % ne sera pas considéré comme un défaut et ne pourra en aucun cas faire l’objet de réclamations de la part de l’acquéreur. Des critères ne pouvant être saisis par une méthode de mesure objective et généralement reconnue ne sont pas considérés comme ayant été convenus. 

3. Dans le cadre de la garantie, le vendeur se réserve le droit d’échanger dans un délai raisonnable l’objet déficient par un autre sans défaut et de procéder à sa réparation ou de rajouter l’objet manquant. L’acquéreur ne pourra demander ni l’abrogation du contrat ni une baisse du prix. 
4. Aucune réclamation ne sera acceptée si la marchandise ne se trouve plus chez l’acquéreur ou si elle n’est plus dans l’état dans lequel elle se trouvait lors de la livraison. 
5. En cas de doute, une application des normes autrichiennes de qualité et de produit sera considérée comme convenue. 
6. Un cas de force majeure, par exemple également l’arrêt de la sous-traitance par nos fournisseurs sans faute évidente de notre part, nous délie de nos obligations durant la durée de l’événement en question. 

7. Nos indications et renseignements concernant l’adaptation et l’utilisation du produit sont donnés à titre tout à fait indicatif et n’exemptent pas l’acquéreur de réaliser ses propres contrôles et essais concernant l’adaptation du produit aux procédés et fins recherchés. 

VI. RESILIATION DU CONTRAT
1. Dans le cas d’un retard de prise en charge de la livraison ou de paiement ou de tout autre retard (par ex. obligation de coopération) de l’acquéreur, le vendeur est autorisé au choix à exiger le maintien en vigueur du contrat ou à le résilier, et à exiger le renvoi des marchandises comme le paiement d’un forfait minimum d’indemnités se montant à 35 % de la valeur totale de la commande majoré de tous les autres frais (par ex. frais de livraison, de sommation, frais d’avocats, etc.).
2. L’acquéreur renonce à un droit de modération judiciaire. 
3. L’acquéreur renonce explicitement au droit de contester le contrat en raison de méprise ou de réduction à plus de la moitié de la valeur réelle. 

